
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article :

Proposition d’amendement au protocole: Subsidiarité (nouveau article 2)

Déposée par Madame ou Monsieur : M. Muñoz Alonso

Qualité : Membre - Suppléant

(nouveau article 2 du Protocole)

L’application des principes de subsidiarité et de proportionnalité respecte les dispositions générales
et les objectifs de la Constitution, notamment en ce qui concerne le maintien intégral de l’acquis de
lÚnion, l’équilibre institutionnel et la primauté du droit de l’Union sur le droit des Etats membres.
Elle devrait tenir compte de l’article X de la Constitution, selon lequel « l’Union se dote des
moyens nécessaires pour atteindre ses objectifs et mener à bien ses politiques ».

Explication:

Le Protocole vise à fixer les principes et la procédure qui doivent être tenus en compte pour bien
appliquer les principes de subsidiarité et de proportionnalité et ainsi faciliter le contrôle de leur
application.

Les principes que je suggère d’ajouter figurent déjà dans le Protocole actuel (paragraphe 2) et je ne
vois pas aucune raison qui s’opposerait á sa reprise dans le nouveau Protocole.


